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Dg Politique de contrôle

Direction protection des végétaux & sécurité de la production végétale
PCCB/S1/2005/004/92774
Date :15/04/05 

Avis aux importateurs et exportateurs, expéditeurs et introducteurs de végétaux, de produits végétaux et d'autres matériels 

Objet : 
- Utilisation du nouveau certificat phytosanitaire sécurisé – Exportation vers la Fédération russe

· Adaptation de la procédure de certification

· Mesures : voir avis le plus récent sous cette rubrique.

Madame, Monsieur, 

1. Remarque générale

La procédure de certification actuelle est inchangée pour tous les autres pays tiers que la Fédération russe.

2. Nouveau certificat phytosanitaire sécurisé pour la Fédération Russe

Les autorités Russes viennent de donner leur aval au modèle de certificat sécurisé proposé par la Belgique.

Le nouveau certificat est imprimé par la Banque nationale sur du papier blanc sécurisé de 120 grammes. Il est imprimé en couleur verte . Pour le certificat phytosanitaire de réexportation, qui sera tout prochainement aussi finalisé, la couleur sera brune. La forme et les dimensions sont conformes à celles du modèle repris à la Directive 2000/29/CE.  

La version anglaise apparaît au recto , les traductions en néerlandais, en français, en russe et en espagnol au verso. 

Dans un premier temps donc ne seront imprimés que des certificats sécurisés phytosanitaires (verts). 

3. Entrée en vigueur

A partir de ce jeudi 21 avril 2005 seuls les nouveaux certificats seront utilisés. Ceci signifie qu’à partir de cette date une nouvelle procédure entre en vigueur.

4. Nouvelle procédure

Comme déjà annoncé le jeudi 24 mars aux organisations concernées, une nouvelle procédure, du fait de l’introduction de la version sécurisée du certificat phytosanitaire, est appliquée.

-  L’ exportateur doit demander à son Unité provinciale de contrôle ( UPC) la venue d’un agent certificateur sur le lieu de contrôle en vue de certifier un envoi à destination de la Fédération russe.

- Pour pouvoir procéder à la certification il faut que soient disponibles au lieu de contrôle :

· un PC avec une connexion internet ;   

· une imprimante ;

· une photocopieuse ;

· une personne de la firme qui puisse encoder et imprimer  le certificat phytosanitaire.

· L’exportateur délivre à l’ agent certificateur un document qui reprend toutes les données nécessaires pour effectuer le contrôle : exportateur, destination, produit, origine, quantité, classe. A cette fin , il rédige un document spécial ou il imprime sur une feuille de papier ordinaire le certificat phytosanitaire qui a été préparé au préalable. Ainsi l’ agent certificateur a déjà la possibilité de vérifier le contenu du certificat.

- Après l’exécution du contrôle phytosanitaire, l’agent remet le nombre de certificats sécurisés à l’exportateur ou à son représentant qui les imprime sous la supervision de l’agent certificateur.

- A cet effet , le modèle – template  du certificat phytosanitaire (et plus tard de ré-exportation ) est disponible sur le site web de l’AFSCA (secteur professionnel > production végétale > aspect phytosanitaire > contrôle phytosanitaire à l’exportation > Russie).

- L’exportateur doit  télécharger le modèle et remplir les données de l’envoi. Ensuite, il imprime le modèle rempli sur le papier sécurisé que l’agent lui transmet.

- Les certificats qui ne peuvent plus être utilisés à cause de problèmes d’impression, qui sont abîmés ou sur lesquels certaines données sont biffées, sont annulés par l’ agent certificateur.

- L’agent complète  alors le certificat de  sa signature, de son cachet de service et y appose la date.

- Le certificat sécurisé ne se compose que d’un seul exemplaire. Afin d’ obtenir  les exemplaires nécessaires pour l’exportateur et l’agent certificateur, le certificat complété est copié sur place.

5.    Mesures en vigueur jusqu’ à nouvel ordre

Plus d’application

Le Directeur,

Walter VAN ORMELINGEN

PAGE  
1

